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VOS  
LETTRES

C’est l’histoire de deux Suisses  
qui sont sur un bateau…

«L’Anthropic vogue 
sur l’océan. Parmi 
des passagers du 

monde entier, nous retrou-
vo n s  d e u x  S u i s s e s  q u i 
voyagent en première classe. 
Au cours de la croisière, ils 
dialoguent:

Pierre: «Mince, qu’est-ce 
qu’il y a comme plastiques sur 
l’eau!»

Jean: «Savez-vous qu’on 
peut en faire du carburant?»

Pierre: «Pour dégager plus 
de gaz à effet de serre?»

Jean: «Ah vous, avec votre 
réchauffement climatique! 
Vous avez vu comme il fait 
froid ce matin?»

Pierre: «C’est normal, le 
navire prend toujours un cap 
plus au nord!»

Jean: «On croît, c’est notre 
trajectoire!»

Pierre: «Ça m’inquiète, 
c’est aussi le pays des icebergs 
par là-bas!»

Jean: «Vous êtes un trouil-
lard. On trouvera bien une 
solution!»

Pier re:  «Et  pou r tous 
ces arbres qui meurent et la 
sécheresse?»

Jean: «Ne vous en faites 
pas! Pour Noël, j’ai un sapin 
en plastique vert, c’est bien 
plus écologique!»

P ier re:  «Ma i s  bient ôt 
poussera chez nous la végé-
tation du sud du Portugal ou 
d’Albanie!»

Jean: «Ça fera plaisir à mon 
jardinier et à ma femme de 
ménage!»

Pierre, voyant s’appro-
cher les premiers icebergs: 
«Il faut tout faire pour chan-
ger de direction, on court à la 
catastrophe!»

Jean: «Vous croyez pouvoir 
convaincre les autres passa-
gers? Les Chinois, les Améri-
cains? On est trop peu nom-
breux et moi je n’en ai pas 
envie!»

Pierre: «Une autre fin est-
elle possible?»

Jean: «Vous voulez tuer 
notre économie? Profitez de 
la vie encore quelques ins-
tants. Ce soir, accompagnez-
moi au concert, le violoniste 
est virtuose.» L

 MATHIEU BALDECK,
 COPRÉS. WWF FRIBOURG,  
 MÉZIÈRES

Un texte pour protéger le climat  
sans vraie stratégie énergétique

«La Suisse contribue 
dans ses frontières 
à 0,1% des émis-

sions mondiales de gaz à effet 
de serre. La loi sur le climat 
veut que la Confédération 
veille «à ce que des émissions 
de gaz à effet de serre d’origine 
humaine générées en Suisse 
soient ramenées à zéro d’ici à 
2050», donc zéro carbone net. 
Ces mesures auront unique-
ment un effet sur le climat si 
tous les pays adoptent des 
mesures analogues.

La loi vise à supprimer le 
nucléaire, soit 23 TWh, et les 
énergies fossiles (benzine, 
huile de chauffage, gaz), soit 
130 TWh. Il faut donc rempla-
cer 153 TWh. Comment? En 
2022, nos 42 éoliennes ont 
produit 0,152 TWh, et le so-
laire 3,33 TWh.

Le conseiller fédéral Albert 
Rösti vient d’annoncer qu’il 
faudra 760 éoliennes pour 
produire 4,35 TWh d’électri-
cité et contribuer au manque 
d’énergie hivernale. Georg 
Schwarz, ancien directeur de 
l’Inspectorat nucléaire, a cal-

culé qu’il faudrait 5000 éo-
liennes et 700 parcs du type 
Gondosolar comprenant cha-
cun 36 000 panneaux pour 
remplacer l’énergie produite 
par le nucléaire (NZZ du 23.1). 
Dans ce calcul est incluse 
l’énergie de stockage qui sert à 
créer le ruban d’énergie né-
cessaire que le renouvelable 
ne peut assurer.

Ensuite, le potentiel solaire 
en Suisse est de 24-50 TWh, si 
on couvre tous les toits adap-
tés – donc à peine la moitié des 
153 TWh! Et l’autre moitié? 
Economiser! La Suisse doit 
d’abord redéfinir sa stratégie 
énergétique: elle doit aban-
donner les idéologies clima-
tiques et les plans cadencés, 
rester ouverte à toutes les 
technologies, sans exclure le 
nucléaire.

Elle doit promouvoir la re-
cherche et développement de 
solutions réalisables, proposer 
un mix et laisser la liberté à 
l’économie pour les mettre en 
place. L

 JEAN-FRANÇOIS EMMENEGGER,
 MARLY

Attention, le diable peut  
se cacher dans les détails…

«La nouvelle loi fé-
dérale sur les ob-
jectifs en matière 

de protection du climat, sur 
l’innovation et sur le renfor-
cement de la sécurité énergé-
tique porte un titre bien long 
pour une loi toute courte 
qui ne comporte que 15 ar-
ticles: aucune taxe ni impôt 
supplémentaire, plus aucune 
interdiction.

Pourtant, l’article 12 est 
bien particulier et si on lit 
entre les lignes, on ne sait pas 
à quelle sauce on pourrait être 
mangé! La mise en application 
de cet article 12 comporte un 
énorme pouvoir d’adapter plu-
sieurs taxes et de nouvelles 
interdictions. Ça pourrait finir 
en surprise-surprise. L

 CLAUDIA COTTING,
 SENÈDES
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VERS LA FIN  
DU DÉBAT SUR  
LES VOTATIONS  
DU 18 JUIN 
En raison du grand nombre 
de lettres en attente de pu-
blication, il ne nous est 
 dés ormais plus possible 
d’accepter de nouveaux 
textes sur les objets des vo-
tations du 18  juin. Nous 
publierons dans la mesure 
du possible l’abondant 
courrier déjà reçu. Avec nos 
remerciements pour votre 
compréhension. LIB

Un oui résolu à la loi climat

«Contrairement à ce 
que prétendent les op-
posants, la loi climat 

ne contient ni taxes ni interdic-
tions. Elle vise à protéger le cli-
mat et à renforcer la sécurité 
d’approvisionnement, en offrant 
un large programme pour la sor-
tie des énergies fossiles.

Contre-projet indirect à l’ini-
tiative sur les glaciers entre-
temps retirée, ce projet se traduit 
par des mesures concrètes, 
comme un soutien financier aux 
propriétaires pour le remplace-
ment des chauffages au mazout 
ou à l’électricité. Le développe-
ment des énergies renouvelables 
dans notre pays rendra la Suisse 
moins dépendante des importa-
tions de mazout et de gaz, et per-
mettra de sécuriser l’approvi-
sionnement énergétique.

La loi climat fixe l’objectif de 
zéro émission nette de gaz à effet 
de serre d’ici à 2050, conformé-
ment à l’Accord de Paris. Pour y 

parvenir, une aide financière 
sera également accordée aux 
entreprises innovantes, qui se-
ront accompagnées sur la voie 
du «zéro net». Aussi, les loca-
taires profiteront également de 
la loi climat, qui en renforçant 
la sécurité de l’approvisionne-
ment les protégera de l’explosion 
des charges qu’ils connaissent 
actuellement.

La protection du climat est le 
plus grand défi de notre généra-
tion et elle est urgente. Nous ne 
pourrons nous acquitter de cette 
tâche que collectivement. La 
nouvelle loi climat prévoit d’im-
portants investissements pu-
blics, nécessaires pour lutter 
contre la crise climatique, qui 
généreront des commandes et 
des mandats pour l’économie 
locale, donc des emplois porteurs 
dans un secteur d’avenir. Je vote-
rai oui le 18 juin. L

 VALÉRIE PILLER CARRARD,
 CONS. NATIONALE PS, CHEYRES

Une loi socialement responsable

«Inondations, étés 
caniculaires avec 
des Alpes assé -

chées et hivers avec des prai-
ries vertes dans nos stations 
de ski: le changement clima-
tique est l’un des plus grands 
défis de notre époque! Il me-
nace notre nature et nos 
bases de vie.

Le 18 juin, nous voterons 
sur la loi sur la protection du 
climat. Elle définit la voie vers 
une Suisse neutre en carbone 
d’ici 2050, avec des objectifs 
intermédiaires pour la réduc-
tion des émissions de gaz à 
effet de serre. La loi ne com-
porte pas d’interdictions et 
tient compte des défis parti-
culiers des régions de mon-
tagne et des zones rurales. 
Au lieu de cela, nous investis-
sons dans le remplacement 
des chauffages au mazout et 
au gaz et dans les nouvelles 
technologies.

Sur le plan économique, la 
loi sur la protection du climat 
prépare la Suisse pour l’ave-
nir. Aujourd’hui, notre pays 
dépense environ 8 milliards 
de francs par an pour les 
énergies fossiles. Tout cet 
argent part à l’étranger, dans 
les pays qui produisent du 
pétrole et du gaz. Notre éco-
nomie n’en profite pas.

Avec le tournant énergé-
tique, nous pouvons créer de 
la valeur ajoutée en Suisse et 
des emplois d’avenir. Nous 
réduirons ainsi notre dépen-
dance vis-à-vis de l’étranger.

Assumons nos responsa-
bi l ités,  apportons notre 
contribution à la protection 
du climat. Je voterai oui le 
18 juin à une loi réaliste et 
socialement responsable sur 
la protection du climat! L
 CHRISTINE BULLIARD-MARBACH,

 CONS. NATIONALE LE CENTRE,
 UEBERSTORF


